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No. 8638. VIENNA CONVENTION ON N° 8638. CONVENTION DE VIENNE SUR
CONSULAR RELATIONS. DONE AT LES RELATIONS CONSULAIRES. FAITE
VIENNA ON 24 APRIL 1963 1 À VIENNE LE 24 AVRIL 1963 1

No. 8639. OPTION AL PROTOCOL TO THE 
VIENNA CONVENTION ON CONSULAR 
RELATIONS CONCERNING ACQUISI 
TION OF NATIONALITY. DONE AT 
VIENNA ON 24 APRIL 19632

N° 8639. PROTOCOLE DE SIGNATURE 
FACULTATIVE À LA CONVENTION DE 
VIENNE SUR LES RELATIONS CONSU 
LAIRES CONCERNANT L'ACQUISITION 
DE LA NATIONALITÉ. FAIT A VIENNE 
LE 24 AVRIL 19632

No. 8640. OPTION AL PROTOCOL TO THE 
VIENNA CONVENTION ON CONSULAR 
RELATIONS CONCERNING THE COM 
PULSORY SETTLEMENT OF DISPUTES. 
DONE AT VIENNA ON 24 APRIL 19633

N° 8640. PROTOCOLE DE SIGNATURE 
FACULTATIVE À LA CONVENTION DE 
VIENNE SUR LES RELATIONS CONSU 
LAIRES CONCERNANT LE RÈGLE 
MENT OBLIGATOIRE DES DIFFÉRENDS. 
FAIT À VIENNE LE 24 AVRIL 19633

ACCESSION
Instrument deposited on: 

9 August 1973
LAOS 

(To take effect on 8 September 1973.)

ADHÉSION
Instrument déposé le : 

9 août 1973 
LAOS

(Pour prendre effet le 8 septembre 1973.)
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